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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 9 DÉCEMBRE 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Marie-Line PLOUVIEZ

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  Mme  Laurence  LOUCHAERT,  M.  Laurent
DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse
DELASSUS, M. Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN,
Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre
MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M.
Ludovic PAJOT, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) :  M. Jean-Claude DISSAUX, Mme Florence WOZNY, M. Pierre GEORGET, M.
René HOCQ.

Absent(s) : Mme Blandine DRAIN. 

Assistant également sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT. 

APPEL À PROJETS DES POLITIQUES D'INCLUSION DURABLE 2023-2025
COFINANCEMENT FSE+/FTJ - VAGUE 4

(N°2024-588)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le  Code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles  et,  notamment,  ses  articles  L.115-1  et
suivants, L.262-1 et suivants à L.263-2-1 ;
Vu le Code du Travail et notamment ses articles L.5132-15 et suivants ;
Vu le  Règlement  (UE)  2021/1060  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  24/06/2021
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au
Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au
Fonds européen pour  les affaires maritimes,  la  pêche et  l’aquaculture,  et  établissant  les
règles financières applicables à ces Fonds et au Fonds « Asile, migration et intégration », au
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Fonds pour  la  sécurité  intérieure  et  à  l’instrument  de soutien  financier  à  la  gestion  des
frontières et à la politique des visas et, notamment, son article 63.1 ; 
Vu le  Règlement  (UE)  2021/1057  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  24/06/2021
instituant un Fonds social européen plus (FSE+) ;
Vu le Décret n°2022-608 du 21/04/2022 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses
des  programmes européens  de  la  politique  de cohésion  et  de  la  pêche  et  des  affaires
maritimes pour la période de programmation 2021-2027 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2022-498 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Adoption
du  Plan  Départemental  d’Actions  pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des  Personnes
Défavorisées du Pas-de-Calais » ; 
Vu la délibération n°2022-503 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Agir avec
vous  pour  l’épanouissement  de  tous  dans  le  Pas-de-Calais  –  pacte  des  solidarités
humaines » ; 
Vu la délibération n°2023-417 du Conseil départemental en date du 25/09/2023 « Schéma
départemental  "garantir  l'inclusion  sociale,  professionnelle  et  l'accès  au  logement  des
habitants du Pas-de-Calais " » ; 
Vu la  délibération  n°2023-512  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  20/11/2023
« Appels à projets des politiques d'inclusion durable 2023 cofinancement FSE+ / FTJ » ;
Vu la délibération de la Commission Permanente n°2023-406 du 18/09/2023 « Accord cadre
Etat - Département du Pas-de-Calais - Terri'Mouv inclusion Programme opérationnel fonds
social européen-FSE+ et fonds de transition juste-FTJ 2021/2027 » ;
Vu le Règlement Intérieur du Conseil départemental du Pas-de-Calais et, notamment, ses
articles 18, 20 et 29 ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu  l’avis de la  1ère commission «  Attractivité départementale et emploi » rendu lors de sa
réunion en date du 25/11/2024 ;

Monsieur Bruno COUSEIN, intéressé à l’affaire, n’a pris part ni au débat, ni au vote.

Madame Blandine DRAIN, intéressée à l’affaire et excusée, n’a pas donné de délégation de
vote pour ce rapport.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

De valider le financement du dispositif de la thématique « La mobilité solidaire » selon
la  répartition  financière  proposée  en  annexe 1 à  la  présente  délibération, pour  un
montant total de 657 286,23 €.

Article   2   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  avec  les  structures  citées  en  annexe 1,  les  conventions
correspondantes  selon  les  modalités  présentées  au  rapport joint  à  la  présente
délibération et  dans  les  termes  du  projet  généré  par  le  système d’information  Ma
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Démarche FSE+.
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Article   3   :

De valider la  modification du plan de financement prévisionnel  concernant  L’Atelier
Chantier d’Insertion Créactif  proposée en annexe 2, selon les modalités reprises au
rapport joint à la présente délibération.

Article   4   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  avec  L’Atelier  Chantier  d’Insertion  Créactif,  un  avenant  selon  les
modalités présentées au rapport joint à la présente délibération et dans les termes du
projet généré par le système d’information Ma Démarche FSE+.

Article   5   :

D’autoriser le  Président  du  Conseil  départemental à  attribuer,  au  nom  et  pour  le
compte du Département, une subvention de 638 267 €, correspondant à 60 % du coût
de  la  mise  en  œuvre  de  l’opération liée  au  marché  d’insertion  et  de  qualification
professionnelle au Grand Site de France Les 2 Caps, dans le cadre de la subvention
globale Fonds Social Européen + 2021-2027, pour la période allant du 1er avril 2022 au
31 mars 2025,  dans  le  respect  de  la  séparation  fonctionnelle  et  conformément  au
Descriptif du Système de Gestion et de Contrôle du Département.

Article   6   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, la décision attributive d’aide FSE+, dans les termes du projet généré
par le système d’information Ma Démarche FSE+.
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Article   7   :

Les dépenses versées en application des articles 1 et 5 de la présente délibération
sont imputées sur le budget départemental comme suit :

Code Opération
Imputation
budgétaire

Libellé Opération AE € Dépense €

C01-041A05 65748/93041

Fonds européens -
Subvention globale

2021-2027 -
parcours intégré

14 006 682,07 657 286,23

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  42 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 1 (Groupe Union pour le Pas-de-Calais) 
Absent sans délégation de vote : 1 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 9 décembre 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Annexe 2

2022 2023 Total % 2022 2023 Total %

Dépenses

Dépenses de personnel 300 768,76  289 594,00  590 362,76  222 129,29  289 594,00  511 723,29  

Dépenses indirectes 45 115,31    43 439,10    88 554,41    33 319,39    43 439,10    76 758,49    

345 884,07  333 033,10  678 917,17  255 448,68  333 033,10  588 481,78  

Ressources

FSE+ -                252 000,00  252 000,00  37,12% -                252 000,00  252 000,00  42,82%

Département du Pas de Calais 252 000,00  -                252 000,00  37,12% 202 838,20  -                202 838,20  34,47%

Etat ASP 40 090,00    50 876,00    90 966,00    13,40% 42 757,96    39 959,78    82 717,74    14,06%

Autofinancement 53 794,07    30 157,10    83 951,17    12,37% 9 852,52      41 073,32    50 925,84    8,65%

345 884,07  333 033,10  678 917,17  255 448,68  333 033,10  588 481,78  

Convention initiale Avenant

Proposition avenant dossier 2023 02 281 CREACTIF

































































































DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Solidarités
Direction des Politiques d'Inclusion Durable
Mission Remobilisation vers l'emploi et gestion des dispositifs

RAPPORT N°37

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 9 DÉCEMBRE 2024

APPEL À PROJETS DES POLITIQUES D'INCLUSION DURABLE 2023-2025
COFINANCEMENT FSE+/FTJ - VAGUE 4

Les appels à projets mis en œuvre par la Direction des Politiques d’Inclusion
Durable dans le cadre de la subvention globale 2021-2027 s’inscrivent pleinement dans le
Pacte des solidarités humaines 2022-2027 qui pose, à travers 16 ambitions, les axes d’une
politique forte visant à faire reconnaître la place de chacun dans la société, à aider à faire
face aux difficultés rencontrées par les habitants, à veiller à la qualité de l’offre d’accueil et
d’accompagnement, et à fédérer les acteurs pour développer les solidarités. Ils s’inscrivent
plus particulièrement dans les ambitions suivantes : 

 Ambition 2 : Aller au-devant des personnes les plus vulnérables ;
 Ambition  3 :  Évaluer  chaque  situation  dans  sa  globalité  en  tenant  compte  des

ressources de la personne et de son environnement ;
 Ambition  9 :  Accompagner  les  plus  précaires  vers  l’emploi  et  les  métiers  qui

recrutent ;
 Ambition 14 : Répondre aux parcours singuliers et aux problématiques complexes.

Le  schéma  «  garantir  l’inclusion  sociale,  professionnelle  et  l’accès  au
logement des habitants du Pas-de-Calais » 2023-2027 est la déclinaison opérationnelle du
Pacte des solidarités humaines et porte en 4ème engagement la construction des parcours
intensifs d'insertion pour favoriser l'accès et le maintien à l'emploi. 

Ces appels à projets reprennent la grande majorité des dispositifs intervenant
dans le domaine de l’insertion. Un appel à projets a été publié le 1er juillet 2024 via l’outil Ma
démarche FSE+ : 

- FSE+  _  P1  /  Diagnostic,  levée  des  freins  périphériques  à  l’emploi  /  Objectif
spécifique L / Mobilité sociale 2024-2025 (HDFROI1148).
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Les  dispositifs  se  matérialisent  par  des  accompagnements,  des  actions
individuelles ou collectives, des aides spécifiques, à destination des publics suivants : 

 Bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (BRSA) ; 
 Jeunes de moins de 26 ans (prioritairement jeunes de l’ASE) ;
 Personnes  ne  percevant  plus  le  Revenu  de  Solidarité  Active  mais  toujours  en

parcours d’insertion du Département ;

L’objectif  est  d’amener  les  bénéficiaires  à  évoluer  positivement  dans  leur
parcours par la  levée des freins rencontrés et  avec pour finalité une insertion sociale et
professionnelle.

1/ Mise en œuvre du dispositif « La mobilité solidaire »

Suite à la mise en ligne de l’appel à projets et à l’instruction des dossiers, il est
proposé de valider la mise en œuvre de dispositifs intervenant sur « La mobilité solidaire ».

Les opérations proposées,  en annexe 1,  ont pour objet de mettre en œuvre
une  démarche  d’animation  et  d’accompagnement  pouvant  répondre  aux  logiques  de
déplacement des publics et qui dépassent bien souvent l’échelle intercommunale en :
 « Allant vers » et repérer les publics dans le besoin, grâce à la mobilisation, l’animation

et la coordination des partenaires locaux,
 Informant  les  publics  et les  partenaires  du  développement  social  sur  les  offres  de

mobilité existantes,
 S’inscrivant au cœur d’un partenariat avec les autres structures de mobilité situées  à

proximité (ex : auto-école sociale, garage solidaire, transport solidaire etc…),
 Accompagnant les publics les plus fragiles, dans la réalisation d’un bilan de compétence

mobilité ainsi que dans la préconisation d’un parcours mobilité « sur-mesure » adapté à
leurs besoins spécifiques. Il s’agit pour cela de proposer des outils d’accompagnement
suffisants (diagnostic, ateliers thématiques, supports matériels…),

 Proposant  à minima un accompagnement collectif dans le cadre de l’apprentissage du
code de la route et un accompagnement individuel dans le cadre de l’apprentissage de
la conduite.

Un dispositif  est  ici  proposé  pour  un  total  de  657 286,23  €  concernant  6
structures (Annexe 1).

2/ Avenant technique pour l’Atelier Chantier d’Insertion Créactif

L’Atelier Chantier d’Insertion Créactif  (territoire du Boulonnais)  conventionné
en 2023 a connu, sur la période 2022-2023, plusieurs départs de salariés permanents qui
ont eu pour conséquence la modification du plan de financement prévisionnel, sans avoir de
répercussion sur les montants des ressources FSE+ engagés.  Cet avenant a pour but de
modifier  le  taux  de  cofinancement  FSE+  prévisionnel  pour  l’ensemble  de  l’opération
répondant ainsi aux exigences des règles communautaires. Le détail de la modification du
plan de financement prévisionnel est joint en annexe 2.

Il est donc proposé la passation d’un avenant via le système d’information Ma
Démarche FSE+.

3/ Grand Site de France les deux Caps - Demande de subvention au titre du
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FSE+ pour la période 2022/2025 

Le 29 mars 2011, le site des Deux Caps Blanc Nez et Gris Nez a été labellisé
Grand Site  de France.  Ce label  est  la  reconnaissance d’un site  naturel  et  de paysages
exceptionnels, ainsi qu’un engagement fort à le préserver, à offrir une qualité d’accueil du
public et à fédérer les habitants ainsi que l’ensemble des acteurs publics. Les engagements
du label portent sur 24 mesures et rassemblent une vingtaine de partenaires.

L’aide  financière  FSE  allouée  durant  la  période  2011-2018  aura  permis
d’accompagner  3  structures  d’insertion  dans  le  cadre  d’un  Appel  à  Projet  annuel  des
politiques d’inclusion durable.

En 2019,  le  Département  a  souhaité  pérenniser  son soutien  au travers  la
passation d’un marché de réinsertion sociale et professionnelle.  Ce marché a été conclu
pour une durée de 3 ans avec une période de réalisation allant du 1er avril 2019 au 31 mars
2022. 

Il est proposé le renouvellement de ce marché d’insertion et de qualification
professionnelle, pour  la  période  du  1er avril  2022  au  31  mars  2025.  Les  finalités  des
prestations d’appui et d’accompagnement confiées par le Département du Pas-de-Calais aux
candidats se déclinent principalement comme suit :

•assurer  l'embauche  et  la  mise  au  travail  de  personnes  sans  emploi
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières ;

•mettre en œuvre un suivi, un accompagnement et un encadrement technique
en vue de faciliter l’insertion sociale et professionnelle des salariés.

La présente demande vise à financer l’accompagnement socio-professionnel
des Bénéficiaires du RSA ou de jeunes de moins de 26 ans éloignés de l’emploi par l’octroi
d’une subvention FSE à hauteur de 60% du coût global de l’opération. 

Cette  demande  concerne  2  marchés  d’insertion  et  de  qualification
professionnelle :

- Le marché n°1 vise à répondre à la gestion et à l’entretien des espaces naturels
sur le périmètre du Grand Site de France Les Deux-Caps. Les prestations de ce marché font
l'objet de 3 lots :

* Lot n° 1 : Secteur nord : Blanc-Nez et Baie de Wissant
* Lot n° 2 : Secteur sud : Dunes de la Slack et Pointe de la crèche
* Lot n° 3 : Secteur centre : Gris-Nez, parkings et abords de la Maison du

Site des Deux-Caps à Audinghen.

- Le marché n°2 vise à répondre à l’entretien et la maintenance du parc de vélos de
la Maison du Site des Deux-Caps à Audinghen. Les prestations  de ce marché  font l'objet
d’un lot unique.

Trois opérateurs ont été retenus :

- L’association Rivages Propres, basée à Boulogne-sur-Mer (lot n° 3 du marché n°1 +
marché n°2),

- L’Association  pour  l’Amélioration  de  l’Environnement  dans  le  Pays  de  Marquise
(AAEPM), basée à Marquise (lot n° 2 du marché n°1),

- L’association Environnement et Solidarité, basée à Calais (lot n°1 du marché n°1).

Conformément aux règles liées au FSE+, une demande de subvention peut
intervenir jusqu’au dernier jour de réalisation du Marché.  

Les modalités techniques étant à ce jour réunies, il est donc proposé d’allouer
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une subvention FSE+ à hauteur 60% soit 638 267 € pour cofinancer ce marché d’insertion et
de qualification d’un cout total de 1 063 778 € et ce, sur la période allant du 1er avril 2022 au
31 mars 2025.

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

- De valider le financement du dispositif de la thématique « La mobilité solidaire » selon
la répartition financière proposée en annexe 1, pour un montant total de 657 286,23 € ;

- De m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec les structures
citées en annexe 1, les conventions correspondantes selon les modalités présentées
au présent rapport et dans les termes du projet généré par le système d’information Ma
Démarche FSE+ ;

- De valider la  modification du plan de financement prévisionnel  concernant  L’Atelier
Chantier d’Insertion Créactif proposée en annexe 2 ;

- De m’autoriser à signer,  au nom et pour le compte du Département,  avec L’Atelier
Chantier d’Insertion Créactif,  un avenant selon les modalités présentées au présent
rapport et dans les termes du projet généré par le système d’information Ma Démarche
FSE+ ;

- M’autoriser à attribuer, au nom et pour le compte du Département, une subvention de
638 267 €, correspondant à 60 % du coût de la mise en œuvre de l’opération, dans le
cadre de la subvention globale Fonds Social Européen + 2021-2027, pour la période
allant du 1er avril 2022 au 31 mars 2025, dans le respect de la séparation fonctionnelle
et conformément au Descriptif du Système de Gestion et de Contrôle du Département ;

 
- De  m’autoriser  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département,  la  décision

attributive d’aide FSE+, dans les termes du projet généré par le système d’information
Ma Démarche FSE+.

La dépense serait imputée sur le budget départemental comme suit :

 

Code Opération
Imputation
Budgétaire

Libellé Opération AE € Disponible € Proposition € Solde €

C01-041A05 65748/93041

Fonds européens -
Subvention globale

2021-2027 - parcours
intégré

14 006 682,07 1 468 858,38 657 286,23 811 572,15

La 1ère Commission - Attractivité départementale et  emploi  a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 25/11/2024. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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